
 

COMMUNE DE LA GARDE 

DESIMPERMEABILISATION ET RENATURATION DE LA COUR DE L’ECOLE  

MAURICE DELPLACE 

 

 

Coût prévisionnel : 407 402,36 € HT 

PLAN DE FINANCEMENT AU 28/11/2023    
Conformément au décret N° 2020-1129 du 15 septembre 2020 pris pour l’application de l’article L.1111-11 du code général des collectivités territoriales 

 FINANCEURS : 

                                  

Opération soutenue par l’Etat 

 
 
 
 
 

160 740,80 € 
 

 

 

88 170,00 € 

 

 
 

246 661,56 € 

 


